
Guinde, 6omaZi.e et Soudan : pEoJet de résolut-ion -8 ,.-A----,- -.- 

Le Conseil de s&vrité, --~,.~,‘Mw..- 

RapJ>etant sa résolutlon 314 (1972), dan.5 laqielle il a pri6 le Cositt! cr68 en 
appliZtion de la r&solutlon 253 (W-58) du Conseil de s&urité d’examiner les 
noyens de nature à afisurer 1” application des sanctions et de lui pr&se*T&er un 
rapport contenant des recommandations à cet 6gard ainsi que toutes suggestions 
que le Comite pourrait scuh.aiter forr~uler en ce qui concerne son mandat et toutes 
autres mesures visant à, assurer l~efficac:lt6 de ses -tra,vaux, 

Ay&& excimisé 1 e rapport spécial du Comftd, crd6 en application de ILa 
rés&E~on 253 (1968) du ~oascil de sécu.v~té (s/~o632), 

Conscient de la nôcessit4 de 1-enforccr Le m6canisme 8tabU. par le Conseil de 
a&ur%8%.iassurer la bonne application des résolutions pertinentes du Conseil, 

haelant - -~_.--_ en outre que, comme 3.1 a ét6 afflrmd dans de pr6cbd.entcs résolutions 
du Conseil de &@uri%T les sanctions actuelles contre la Rh.od&Ie du Sud demeureront 
pleinement en vigueur jusqulà ce que / les buts et obgectifs Qnonc& dans la 
résolution 2.53 (1968) soient complètement atteints, 

Gravement&oc& par le fait que certains Etats ne ae sont pas conform& 
aux d~pos8%%s dy la r&solution 253 (1968) du Conseil de scicurl%&, contrairement 
à leurs obligations awI termes de 1’Article 25 de la Charte des Nations Unies, 

1. RBaf’firme le droit inaliénable du peuple de Rhodésie du Sud & l’auto- 
d&er~nat~~n~tw&-~F ind@endance; / 

2Y Reconna$t la 1BgFtimitk de la Lutte que m&ne le peuple de RktodQsie du Sud 
pour obtenazissance de ses droits, tels quy3.1s sont énoncds dans la Charte 
et conform4ment aux objectifs de la r6soluCZon 1514 (XV) de 1’AssembZrSe g&n&rale; 

Prend note avec satisfaction du rapoort spbcial du ComitB cr& en appli- 
catioi*de la résoïu~~~~~~.~~~-Consefî de s&ur3.té (S/ILO~~~) ; 
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4, Approuve les recommandations et suggestions figurant dans la section l.U 

du rapport sp&ial (S/lfl632) ; 

5* De;n;znde à, tous les Etats qui continuent dt entretenir des r@latIons 
&onomiques et autres avec la Rhodésie du Sud de cesser immédi.atement ces 
relations; 

60 Exige que tous les Etats Membr& s’ acquittent scrupuleusemeG’t de 
1’ obligation qui ils ont d’ appliquer pleinement les r&olutions 253 (1968) > 
277 (1970) et 314 (1972) du Conseil de s&urité; 

Condamne tous actes qui violent des dispositions des résalut*onS 

2.53 ($68)~~~0) et 314 (1972) du Conseil de sécurité; 

8. Demande à tous les Etats de coop6rer pleinement avec le Conseil de 
sécurité &x fins de lJapplication effective des sanctions et de prêter au 
Conseil toute l’assistance nécessaire qui peut leur être demandée en vue de 
ltaccomplissement de cette tâche; 

P* Appelle de nouveau l’attention de tous les Etats sur la necessit8 de 
faire preuve d’une vigilance-accrue @G tout ce qui a trait aux sanctions et, 
en conséquence, les prie instamment d’examiner si la législation et les pratiques 
SUiVieS jusqutà pr&ent sont adéquates et, si besoin est, de prendre des 
mesures plus efficaces pour assul"er la pleine application de toutes les dispo- 
sitions des résolutions 253 (1968), 217 (1970) et 314 (l$72) du Conseil de 
sécurité; 

Prie le Secrétaire général d’apporter au Comitb du Conseil de sécurit6 
créé ~~*ao~ation de la resolution 233 (1968) concernant la question de la 
Rhod6si.e &A Sud toute l’assistance voulue dans l’accomplissement de sa tâche. 
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